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                                 MINISTERE DE L’EDUCATION NATIONALE, 
                            DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR ET 

                           DE LA RECHERCHE 
 

25 rue de la Montagne Sainte Geneviève – 75005 Paris 
 

 
SECRÉTARIAT GENERAL DU CONSEIL NATIONAL DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET DE LA 

RECHERCHE 
 

- CNESER – 
 

REUNION EN COMMISSION PERMANENTE 
 

AMPHI POINCARE 
 

2E RECTIFICATIF A L’ORDRE DU JOUR 
 

SEANCE du Mardi 16 mai 2017 
 

 
 

Matin 
 

1 - 9h30 : Formations : 
 

- Projet d’arrêté fixant la liste des compatibilités des mentions du diplôme national de licence 
avec les mentions du diplôme national de master. 

 
- Projet de décret portant modification du décret n°2016-672 du 25 mai 2016 relatif au Diplôme 

national de master. 
 
- Projet d’arrêté modifiant l’arrêté du 25 avril 2002 relatif au diplôme national de master (sous 

réserve). 
 

Rapporteur : Mme Rachel-Marie Pradeilles - Duval, 
chef du service de la stratégie des formations et de la vie étudiante, 

Direction générale de l’enseignement supérieur et de l’insertion professionnelle 
Sous-direction des formations et de l’insertion professionnelle 

 
2 -  11h00 : Etablissements  
 
Un texte est retiré de l’ordre du jour 
 

- Projet de décret modifiant le décret n°2015-1064 du 26 août 2015 portant approbation des 
statuts de la communauté d’universités et établissements « Lille Nord de France ».   
 

- Projet de décret portant création de l’université de Lille.   
 
Un texte est retiré de l’ordre du jour 
 

- Projet d’arrêté portant création de l’Institut supérieur couleur, image, design (ISCID), institut 
interne au sein de l’université Toulouse II.   

 
Rapporteur : M. Gérard Maillet, sous-directeur  

Sous-direction du dialogue contractuel 
Département de la règlementation  (DGESIP B1 - 3), 
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Après midi 
 

3 - 14h00 : Formations : 
 
Un texte est ajouté à l’ordre du jour 
 

- Projet d'arrêté relatif à l’attribution du grade de master aux titulaires du diplôme de l’Ecole 
normale supérieure de Lyon. 

 
Rapporteur : M. Laurent Régnier, chef du département ou M. Pascal Gosselin, adjoint   

Département des formations des cycles master et doctorat (DGESIP A1-3) 
Direction générale de l’enseignement supérieur et de l’insertion professionnelle 

Service de la stratégie des formations et de la vie étudiante 
Sous-direction des formations et de l’insertion professionnelle, 

 en présence de Mme Sylvie Martin, vice-présidente aux études  
 
 

Formations du privé 
 
 

- Demande de reconnaissance par l'Etat et d'autorisation à délivrer des diplômes visés à 
Bac+3 (DESRA et DESFA)  par l'école supérieure de réalisation audiovisuelle de Nice (ESRA 
Côte d'Azur). 

  
- Première demande de diplôme visé à Bac+5 (diplôme des hautes études 

cinématographiques (DHEC) par l'ESRA Paris. 
 

- Première demande de diplôme visé à Bac+5 (« Designer Industriel ») par STRATE l'école de 
Design de Sèvres. 

-  
- Première demande de diplôme visé à Bac+3 (diplôme d'études supérieures en techniques 

de l'image et du son) par l'école 3iS Sup de Trappes.  
 

Rapporteur : Mme Catherine Malinie, chef du département    
Département des écoles supérieures et de l’enseignement supérieur privé (DGESIP A1-5) 

Direction générale de l’enseignement supérieur et de l’insertion professionnelle 
Service de la stratégie des formations et de la vie étudiante 

Sous-direction des formations et de l’insertion professionnelle, 
 en présence d’un représentant de l’établissement 
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